
2e Avenant à ta Convention
entre l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Les Amis des Châteaux de Beaufort asbl »

Entre les soussignés :

^ I.ElaLdu.Grand:Duché,. de Luxembour9- représenté par son Ministre de la
3, désigné d-après par « l'Etat », d'une part,

et

.

:^'associatton sans but lucratif_<< Les Amis des Châteaux de Beaufort asbl ».
représentée par sa Présidente, désignée ci-après«'l&soaati^uS-a^'^rtasDI 8t

r^c^uL ten"L^mpte-. Ï_laprD9ression des frais de fonctionnement de
^SSOSationL!es£artiesconviennent clue l'artide 3 alinéa 2 delà ïom^nti^'^^cl^
le 11 décembre 2015 entre partiesest modifié comme suîtT

^^4^^^wm^<^wnw:éS'î'épaLrassoaaao"cw<'m^^*
î>. ' t:tat SIerlga9e à accorder à l'association une particiDationfinancierrri^

montant de 156.825; euros à partir'del'exerciceÏOzï! 'lh
"" ""IKa"ul 1 "'lanclere a un

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le ^ ̂  JAN. 202Î

Pour l'associatjon Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

-^-^. c. i^

Présidente Sam Tanson
Ministre de la Culture


